Mardi 29 mars 2005 PM Session plénière

Point 10: droits économiques, sociaux et culturels
Dialogue interactif

M. Miloon Kothari, Rapporteur Spécial sur un logement approprié comme composant d’un niveau de vie adéquat, (point 10) a présenté son rapport ainsi que deux rapports de pays, sur le Brésil et le Kenya. 

Il a précisé que, en cohérence avec le droit à la non discrimination, il se concentrait pour développer une approche genrée de groupes particuliers comme les enfants, les populations autochtones et les minorités.  
Dans son rapport, il a abordé comme l’année dernière d’aborder la thématique des expulsions forcées et s’est intéressé particulièrement sur le phénomène des sans-abris, ses causes et ses impacts – y compris sur les femmes, les enfants, les jeunes, les populations autochtones et les handicaps- dans une perspective de droits humains. 

Il a souligné que les situations de conflit et les catastrophes naturelles (comme le recent tsunami), qui détruisent les foyers et propriétés, avaient tendance à toucher plus gravement les femmes. Les camps centralisé de réinstallation avec de pauvres conditions de vie et maison représentent un risque particulièrement grave pour la santé des femmes et des enfants, tandis que la distribution d’aide aux chefs de familles peut exclure les femmes de l’accès aux ressources et aux possibilités de participation quant à la réhabilitation. 

Les rapports concernant le Kenya et le Brésil ne mentionnaient pas de problématiques liées à l’enfance,  pas plus que les questions posées par certaines delegations au Rapporteur Spécial.

M. Vernor Muñoz Villalobos, Rapporteur Spécial sur le droit à l’éducation a aussi présenté sous le point 10 son rapport. Il a commencé par souligner le besoin d’une éducation plus proche des droits humains. L’éducation n’est pas une activité lucrative mais un doit pour lequel les population ne devraient pas payer. Il a d’ailleurs fait remarquer que dans beaucoup de pays l’éducation primaire était encore payante, alors que le seul moyen d’atteindre le droit à l’éducation était de rendre l’école gratuite. M.Villalobos a ensuite parlé du progress faits par certains pays comme l’Afghanistan, l’Ouganda et le Malawi, mais a également ajouter qu’il y avait encore un long chemin à parcourir. Le Rapporeur Spécial en ensuite noté l’importance de l’accès et de la qualité de l’éducation, ainsi que la discrimination des migrants et des autres minorités. Il a également souligné le fait que la sécurité à l’école faisait partie du droit à l’éducation. 
Comme recommandations, le Rapporteur Spécial aimerait voir les efforts consentis par la Banque Mondiale, le PNUD, l’UNESCO et l’UNICEF unissant leurs efforts pour garantir le droit à l’éducation. 
Le Rapporteur Spécial sur le droit à chacun de jouir du plus haut niveau possible de santé physique et mentale (en référence selon le SR au droit à la santé), Paul Hunt, a présenté son rapport dans lequel il examine le droit à la santé des personnes qui ont des handicaps mentaux. Il a également présenté trois rapports de mission au Mozambique, au Pérou et en Roumanie. Il a souligné que plus de 40% des pays n’avaient pas de politique de santé mentale. Plus de 90% des pays n’ont pas de politique de santé mentale incluant les enfants et les adolescents. Les pays concernés ont répondu au Rapporteur Spécial sans mentionner de problématiques explicitement liées aux enfants. 

Membres

Le représentant du  Sri Lanka a affirmé que son gouvernement avait été particulièrement vigilant quant à la protection des droits de l’homme pandant la crise du tsunami qui a soulevé beaucoup de défis. Un exemple d’action dans ce sens est le projet de l’ONU pour un accès équitable à la justice, consistant en services mobiles qui vont dans les endroits touchés par le tsunami pour permettre aux victimes d’obtenir des documentations officiels, comme des certificats de naissance, des cartes d’identité, des certificats de mariage, des droits de propriété. Elles peuvent aussi recevoir des conseils  juridiques et de l’aide, concernant notamment la protection des femmes et des enfants dans les camps. 
L’Afrique du Sud a fait savoir qu’en termes partiques, le gouvernement avait atteint son but de faire reculer la pauvreté, comme l’illustrent quelques statistiques: (ici ne figurent que celles concernant les enfants) 

· Depuis 1995 le taux d’inscription dans les écoles primaires a atteint 95.5%

· Les inscriptions actuelles dans les écoles secondaires sont de 85%. De plus, des interventions sur la nutrition et la prime enfance ont été mises en place pour améliorer l’état de santé et les resultants scolaires des enfants de statut social pauvre. 
L’Indonésie a insisté sur l’un des domaines auquel le gouvernement attaché particulièrement d’importance, à savoir l’éducation. Ce dernier pense que l’éducation représente à la fois un droit humain, et un moyen indispensable pour réaliser les autres  droits humains. Dans ce contexte, le gouvernement partage le point de vue du RS sur le droit à l’éducation sur le besoin d’un consensus global pour atteindre les Objectifs de Développement du Millénaire, particulièrement les objectifs 2 et 3. Ces objectifs visent l’accès universel à l’éducation primaire pour tous les enfants d’ici 2015, l’égalité de genre et l’émancipation des femmes dans le système éducatif.  
Le représentant a ajouté qu’il était important d’avancer progressivement dans le domaine du droit à l’éducation, en re-échelonnant entre autres le budget de 2002. Pour ce faire, le gouvernement a alloué un pourcentage de ses propres resources (au moins 20%) au budgets des gouvernements locaux pour s’assurer que l’éducation est accessible à la base. Enfin, la loi 20/2003 sur le système national éducatif a été formulée en accord avec les normes et standards des droits de l’homme, et vise à offrir une éducation gratuite aux pauvres, selon un programme éducatif sur 9 ans. 
